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Réglementation et législation 
 Article A322-7 du Code du sport : 

« Toute baignade et piscine d’accès payant doit, pendant les heures d’ouverture au public, être surveillée d’une façon constante par du personnel qualifié 

titulaire d’un diplôme délivré par l’État et défini par voie réglementaire. » 

 Article A322-13 du Code du sport : 

«  Le plan d’organisation de la surveillance et des secours… comprend l’ensemble des éléments suivants :  

- Un descriptif accompagné d’un plan d’ensemble des installations situant notamment : les bassins, toboggans et équipements particuliers ; les 

zones de surveillance ; les postes de surveillance ; l’emplacement des matériels de recherche, de sauvetage et de secours ; les lieux de 

stockage des produits chimiques ; les commandes d’arrêt des pompes et les organes de coupure des fluides ; les moyens de communication 

intérieure et les moyens d’appel des secours extérieurs ; les voies d’accès des secours extérieurs ; 

- Les caractéristiques des bassins et des zones d’évolution du public ; 

- L’identification du matériel de secours disponible pendant les heures d’ouverture au public ;  

- L’identification des moyens de communication dont dispose l’établissement. 

Il comprend également un descriptif du fonctionnement général de l’établissement, à savoir notamment : les horaires d’ouverture au public ; les 

types de fréquentation et les moments de forte fréquentation prévisibles. » 

 Article L.221-1 du Code de la consommation :  

« Les produits et les services doivent, dans des conditions normales d’utilisation ou dans d’autres conditions raisonnablement prévisibles par le 

professionnel, présenter la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre et ne pas porter atteinte à la santé des personnes. (…) » 

 Article A.322-14 du Code du sport :  

« En fonction des éléments mentionnés à l’article A.322-13 et pour chaque plage horaire identifiée (…) » 
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IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT 
 

Nom de l’établissement : Piscine Saint Exupery 

Adresse : 11 Rue Petrus Sambardier – 69004 LYON / Coordonnées : 04 78  29 80 66 

Type d’ERP : X  / Classement : 4e catégorie 

Propriétaire / Exploitant : Ville de Lyon / Direction des Sports / Subdivision Piscines & Patinoires 

Adresse : 1, place de la comédie 69205 Lyon cedex 01 

Directeur des Sports : Francois PATRIS  

Responsable de la subdivision : Carole SUZANNE 

Responsable du pôle : Lionel DOUZET 

Coordinateur du pôle : DUPASQUIER Fabien 

Responsable de site : Arnaud GAGLIANO 

Chef de bassin :  

Référent POSS :  
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I. Fonctionnement général de l’établissement 

 

La piscine est composée : 

- d’un bassin sportif de 25m X 12.5m 

 
A. Période d’ouverture de l’établissement  

 

Ouverture permanente. 

À l’exception des périodes : 

- de la vidange annuelle des bassins 

- des travaux sur le bâtiment  

 

B. Horaires et jours d’ouverture au public  

 

 En période scolaire (de septembre à juin) :  

 

LUNDI 12h > 13h30 

MARDI 17h > 21h 

MERCREDI 12h > 13h30 

JEUDI 12h > 13h30 

VENDREDI 12h > 13h30 
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SAMEDI 9h00 > 12h30 & 14h > 17h 

DIMANCHE 08h30 > 12h30 

 

 En période de petites vacances scolaires :  

 

LUNDI 12h > 18h 

MARDI 12h > 18h 

MERCREDI 12h > 18h 

JEUDI 12h > 18h 

VENDREDI 12h > 18h 

SAMEDI 12h > 18h 

DIMANCHE 09h00 > 12h30 
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C. Planning d’occupation des bassins 
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D. Fréquentation maximale instantanée (FMI)  

 

Fréquentation Maximale Instantanée (FMI) fixée à :  

- 148 personnes pour le public 

- 62 personnes pour les écoles élémentaires 

- 63 personnes pour les écoles secondaires 

- 65 personnes pour les associations 

- 200 personnes pour les manifestations sportives 

 

E. Conditions d’accueil des personnes à mobilité réduite  

 

L’établissement est équipé pour permettre l’accès des personnes à mobilité réduite, grâce aux équipements suivants :  

- Un système de mise à l’eau adapté permet aux personnes à mobilité réduite d’entrer dans les bassins 

- Des fauteuils roulants adaptés au milieu humide reste à disposition des personnes à mobilité réduite  
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II. Installations, matériels et équipements de secours 
  

 

A. Plan des installations 

 

Le matériel de secours est disponible : 

- dans l’infirmerie  

 

- Annexe 1 : Plan Général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Matériels de sauvetage  
 

 Des perches de couleur de différentes tailles (de 1 à 3m) 
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C. L’infirmerie (lot A) - Annexe 2 : Protocole Inventaire Reconditionnement lot A 
-  
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D. Le sac Premiers Secours (lot B) 

- Annexe 3 : 
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E. Matériels de protection (kit AEV) 
 

- Annexe 4 : 

 
Lot AEV n°: …….. Quantité Matériels Inventaire Réassort 

Généralités 1 Sac congélation zippable "AEV"     

Matériels et documents 

administratifs 

1 Fiche Accident Exposition à un Risque Viral     

1 Fiche de surveillance biologique     

Protection, sécurité et hygiène (EPI) 
4 Paires de gants à usage unique  :     

1 Bétadine rouge  :     

Hémorragies et plaies 

>10 Compresses  :      

1 Flacon Dakin  :      

>10 Sérum physiologique monodose  :      

2 Flacons stériles   

Matériels d'hygiène et d'asepsie 1 Haricot pour trempage     

   : vérifier la date de péremption 
    

Remarques (manque, état…) : 

Inventaire et reconditionnement  

du Lot AEV effectué le :  

…………. /……………/………… 

Par :  

Signature 
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F. Main courante, inventaires et contrôles  
 

 Main courante d’infirmerie et déclaration d’accident  
 

En cas d’accident et d’intervention des secours, le surveillant (MNS ou BNSSA) doit remplir une fiche de déclaration d’accident. 

Dans tous les cas d’accidents (même bénins), le surveillant remplira et consignera la main courante de l’infirmerie et le carnet de soins 

(Nom ; Prénom ; coordonnées de la victime ; nature ; date et heure de l’accident) et précisera les soins apportés à la victime.  
 

 Contrôle du matériel de secours 
 

Il est effectué chaque jour par les MNS qui reportent ce contrôle sur la main courante de l’infirmerie prévue à cet effet. 
 

 Contrôle général de l’infirmerie  
 

Le(s) responsable(s) de site, le(s) chef(s) de bassin et les MNS contrôlent régulièrement le stock de matériel et de consommables de soins 

afin d’anticiper les commandes (pour que rien ne manque dans la pharmacie).  
 

 Affichage obligatoire :  
 

- Le POSS  

- Le règlement intérieur  

- Les diplômes des éducateurs sportifs  

- L’attestation du contrat d’assurance  

- Le carnet sanitaire (ARS)  

- La déclaration d’ouverture d’établissement sportif + N° d’agrément  

- Les FMI (fréquentations maximales instantanées)  
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Tous ces documents sont affichés ou en libre consultation. 

 

- Annexe 5 : Main courante d’infirmerie opérationnelle 

Journée de : …………………………………………………… 

Cette main courante assure le suivi opérationnel du matériel de secours à personne. De la 1e à la dernière vacation, cette main courante doit être 

remplie quel que soit le(s) usager(s) de l’établissement par chaque responsable de chaque vacation. Votre responsabilité est engagée lors de chaque 

vacation. Merci de la remplir avec exactitude. 

La procédure quotidienne s’effectue à la 1e vacation par toute personne formée aux 
1ers secours. Elle s’assure que l’ensemble du matériel est opérationnel pour la 

journée. 

Chaîne de responsabilité, s’assurer de l’opérationnalité du lot B dès la 2nde vacation par contrôle des scellés 
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Nom :  VDL                 
DSA N° :  

Club 1 

                
Lot A 

Infirmerie 

 

Pression O2 

Lot A 

 

Club 2 

                

Pression O2 

Lot B 

 

Téléphone rouge  
Club 3 

                
Talkies walkies  

DASRI  
Club 4 

                
Carnet sanitaire  

Lot B 

Scellé N° : 

 
Club 5 

                

Opérationnel : OUI Manque ou défaillant : NON 

NB : en cas de sac non opérationnel, le contrôler selon le Protocole Inventaire Reconditionnement LOT B présent dans le sac et faire le réassort à 

l’aide du complément matériel de l’infirmerie LOT A. 



Direction des Sports  Ville de LYON 

17 
Pôle Vaise                                                                                                    piscine de ST Exupery 

 

 

G. Exercices périodiques des procédures de secours  
 

Le(s) responsable(s) de site, le(s) chef(s) de bassin et les MNS ont en charge l’organisation d’exercices périodiques de simulation de 

procédure de secours, permettant l’entraînement et la mise en situation des personnels (MNS, technique, etc.) 

Conformément à la réglementation, des recyclages secourisme sont organisés annuellement à destination du personnel de surveillance 

(Formation Continue PSE2). 
 

 

H. Identification des moyens de communication 

 

1. Moyen de communication interne :  

 Sifflet pour chaque MNS  

 Des Talkies Walkies  

 

2. Moyens de communication externe :  

 

 Téléphone rouge d'appel direct des services de secours, situé dans :  

- L’infirmerie 
 Les secours peuvent être appelés également par le téléphone situé dans :  

- La caisse et l’accueil 
- Le bureau de direction 
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3. Téléphones et numéros d’urgence :  

 
SAMU : 

 

15 

 
POMPIERS : 

 

18 

 
POLICE :  

 

17 

 
Numéro d’urgence européen : 

 

112 

 
Centre antipoison :  

 

04 72 11 69 11 

 
ASTREINTE PISCINE :  

 

06 69 12 89 84 

 
ASTREINTE PTPP :  

 

06 24 64 58 40 

 
ASTREINTE DGTB :  

 

06 19 42 40 10 

 
Responsable de pôle : Lionel DOUZET  

 

06 88 36 45 01 
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III. Organisation de la surveillance et de la sécurité 
 

1. Zones de surveillance 

 

L’organisation de la surveillance est basée sur 1 zone :  

- voir le plan en annexe 1.  

Selon la fréquentation, la période de l’année, les jours et heures de la journée, le personnel en charge de la surveillance est libre de se 

placer au meilleur endroit pour assurer une surveillance efficace et adaptée aux différents facteurs extérieurs pouvant influer sur sa 

vigilance (fréquentation, luminosité, animations, clubs, etc.). 

 

2. Personnel de surveillance : nombre de surveillants par zone de surveillance en fonction de la fréquentation  

 

1 Bassin 

 

 

 Pendant le temps d’ouverture au public (voir plan en annexe 1a) :  
 

Fréquentation « temps hors période estivales et vacances scolaires » : 

- Zone Bassin : 1 surveillants (MNS et BNSSA)  
 

Fréquentation « temps des petites vacances scolaires et période estivale » :  

- Zone Bassin : 1 surveillants (MNS et BNSSA)  
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 Pendant le temps scolaire (voir plan en annexe 1b) :  
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- Lors de l’accueil des scolaires du 2nd degré: 1 MNS en surveillance 

- Lors de l’accueil des scolaires du 1er degré :  

 2 classes : 1 MNS en surveillance et 1 MNS en enseignement par classe 

 1 classe : 1 MNS en surveillance et 1 MNS en enseignement 
 

Notons que la position des postes de surveillance (chaises hautes), sera adaptée en fonction du déroulement des séances. Le MNS en 

surveillance doit se positionner de la façon la plus appropriée, dans le but de pouvoir intervenir le plus efficacement possible en cas de 

nécessité. 
 

3. Infirmerie : 

- Annexe 6 : 
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IV. Procédures d’intervention en cas d’accident grave 
- Procédure à 1 MNS, configurations : 

 « scolaires du 2nd degré » , « Public » 

MNS 1 Enseignant Agent d’accueil Agent technique 

 

 

   

Donne le signal d’intervention 

(3 coups de sifflet ; appel à l’évacuation ; 

etc.) 

   

 Intervient sur la victime 

 Fait un 1er bilan 

 Fait évacuer le bassin 

 Donne l’alerte au TW (accueil, technique) 

 Appel au micro pour évacuation du bassin 

 Stoppe les entrées au bassin 

 Apporte assistance à l’accueil 

 Effectue les gestes de premiers 

secours 

 Se met à disposition du MNS   Se met à disposition des MNS si nécessaire 

 Facilite l’accès aux secours extérieurs 

 

Fin de la procédure lors de la prise en charge et/ou de l'évacuation de la victime par les pompiers ou le SAMU 
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- Procédure à 2 MNS, configurations : 

 « scolaires du 1er degré (1 seule classe) » ; « public » 

MNS 1 MNS 2 Agent d’accueil Agent technique 

 

 

   

Donne le signal d’intervention 

(3 coups de sifflet ; appel à l’évacuation ; 

etc.) 

   

 Intervient sur la victime 

 Fait un 1er bilan 

 Fait évacuer le bassin 

 Donne l’alerte au TW (accueil, technique) 

 Appel au micro pour évacuation du 

bassin 

 Stoppe les entrées au bassin 

 Apporte assistance à l’accueil 

 Effectue les gestes de premiers 

secours 

 Ramène le matériel O2 + DSA du poste de 

secours 

 Ramène le téléphone mobile 

 Appelle les secours extérieurs et transmet le 

bilan 

  Se met à disposition des MNS si 

nécessaire 

 Facilite l’accès aux secours extérieurs 

  Intervient sur le secourisme   

 

Fin de la procédure lors de la prise en charge et/ou de l'évacuation de la victime par les pompiers ou le SAMU 
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- Procédure à 3 MNS, configurations : 

 « scolaires du 1er degré (2 classes) » ;  

MNS 1 MNS 2 MNS 3 Agent d’accueil Agent technique 

 

 

    

Donne le signal 

d’intervention 

(3 coups de sifflet ; appel à 

l’évacuation ; etc.) 

    

 Intervient sur la victime 

 Fait un 1er bilan 

 Fait évacuer le bassin 

 Donne l’alerte au TW 

(accueil, technique) 

 Ramène le matériel O2 + DSA 

du poste de secours 

 Ramène le téléphone mobile 

 Appel au micro pour 

évacuation de(s) bassin(s) 

 Stoppe les entrées au(x) 

bassin(s) 

 Apporte assistance à 

l’accueil 

 Effectue les gestes de 

premiers secours 

 Intervient sur le 

secourisme 

 Appelle les secours 

extérieurs et transmet le 

bilan 

  Se met à disposition des 

MNS si nécessaire 

   Intervient sur le secourisme   Facilite l’accès aux 

secours extérieurs 

 

 

Fin de la procédure lors de la prise en charge et/ou de l'évacuation de la victime par les pompiers ou le SAMU 



Direction des Sports  Ville de LYON 

26 
Pôle Vaise                                                                                                    piscine de ST Exupery 

 

 
 

 

 

 


